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S O M M A I R E 

Un nouveau panneau pour 

diffuser lõinformation. 

L E S  I N F O S  D E S  S E C R E T A I R E S  D E  L A  M A I R I E . . . 

Nouvelles modalit®s de d®livrance des Cartes Nationales dõIdentit® (CNI) 

Depuis le 21 Mars 2017, la Mairie de Marcilly-le Ch©tel nõest plus habilit®e ¨ d®livrer les Cartes Nationales dõIdentit®. Pour effec-

tuer cette démarche, il vous faut prendre rendez-vous aupr¯s des collectivit®s ®quip®es de station dõaccueil. Les deux 

communes les plus proches de notre secteur sont Boën sur Lignon et Montbrison. En raison du nombre important de de-

mandes, nous vous conseillons dõanticiper vos d®marches. 

Nuisances sonores 

Petit rappel : Le Conseil National du bruit, par décret de 1988, repris par arrêté préfecto-

ral en 1989, toujours valide ce jour, impose à chaque citoyen de respecter les horaires 

des nuisances sonores de voisinage. On entend par nuisance sonore, tonte, divers tra-

vaux de jardinage, bricolage et non pas musique à tue-tête, cris excessifs, aboiements 

intempestifs etc. Les bruits de voisinages sont donc tolérables de 9h00 à 12h00 et de 

13h30 à 19h30 en semaine, le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 ainsi que 

les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. Ces horaires proposés, donnent aux 

personnes travaillant la semaine, la possibilité de réaliser des travaux de bricolage dans 

des tranches horaires compatibles avec leur activité professionnelle. Quant aux musiques 

à tue-t°te, cris et aboiements intempestifs, il appartient ¨ chacun dõ°tre sens®. Ces nui-

sances sont considérées comme intolérables et irrespectueuses. 

Gestion des ordures ménagères 

Depuis le 1 er Janvier 2017, la gestion des ordures m®nag¯res et des d®ch¯teries est repris par la Communaut® dõAgglom®ration Loire 

Forez. En cas de réclamation ou pour toute autre demande, voici les coordonnées : 

-Par téléphone 0.800.881.024 (appel gratuit depuis un poste fixe) 

-Par mail : orduresmenageres@loireforez.fr 

-Via le site internet : www.loireforez.fr 

-Par courrier : CALF 17 Bd de la préfecture-CS30211 

  42605 MONTBRISON CEDEX 

Voir calendrier de collecte page 19 

Recensement des jeunes de 16 ans 

Tout fran­ais doit faire la d®marche de se faire recenser aupr¯s de sa mairie d¯s lors quõil atteint lõ©ge des 16 ans et ce, dans les 

trois mois suivant son anniversaire. Il suffit de se pr®senter ¨ lõaccueil muni du livret de famille et de sa carte dõidentité. La 

mairie délivre alors une attestation de recensement qui sera utile lors de nombreuses démarches administratives (Inscription 

code de la route, examen, etc...). Cette d®marche engendrera la journ®e d®fense et citoyennet® (obligatoire) ainsi que lõinscrip-

tion dõoffice sur le fichier ®lectoral ¨ lõ©ge de 18 ans. 

9ƭŜŎǝƻƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǝŜƭƭŜ Υ т aŀƛ нлмт 
 

9ƭŜŎǝƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǝǾŜǎ Υ 5ƛƳŀƴŎƘŜǎ мм Ŝǘ му Ƨǳƛƴ нлмт 
 

.ǳǊŜŀǳ ŘŜ ǾƻǘŜ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜ уƘлл Ł мфƘлл  

LõECUREUIL 

mailto:orduresmenageres@loireforez.fr
http://www.loireforez.fr
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Et si nous partions à la rencontre ? 

Ce nouvel écureuil vous raconte notre lieu de vie commun où chaque famille participe à 

sa manière au vivre ensemble. Vos élus depuis plusieurs mois participent avec les 

autres ®lus du Forez ¨ la mise en route de la nouvelle agglom®ration. Temps dõ®changes 

et de rencontres se succ¯dent ¨ un rythme important afin dõavancer sur lõorganisation 

de cette nouvelle collectivité. Plusieurs compétences seront transférées dans les mois à 

venir. Il sõagira de la voirie, lõassainissement et de lõ®clairage public. Du fait de ces nou-

velles fa­ons de g®rer, nous devons sans cesse nous adapter en ayant ¨ lõesprit de con-

server ce qui fonctionne et dõoptimiser ce qui peut lõ°tre. 

Lõ®quipe municipale poursuit les dossiers en cours : Am®nagement de la place du vieux bourg et r®novation 

des toilettes publiques, extension de lõ®cole pour des lieux plus adapt®s afin dõapprendre et de pouvoir d®jeu-

ner dans de bonnes conditions, rencontre avec les jeunes de la commune afin de r®fl®chir ¨ lõam®nagement de 

lõespace en dessous du b©timent Amasis o½ se situe la Poste et le local des jeunesé autant de dossiers o½ la 

rencontre des uns et des autres permet de découvrir, enrichir et partager des projets pour ensemble dévelop-

per de meilleurs services pour les habitants.  

Concernant lõassainissement, le traitement des eaux us®es et lõagrandissement de notre r®seau n®cessitent 

dõ°tre r®nov®s. Lõaugmentation du tarif assainissement devient imp®ratif. Lõ®tude est en cours et nous atten-

dons la pluie* pour des mesures !   Les résultats devraient être connus pour fin 2017.  

Pour ce qui est des taux pour lõagglom®ration Loire Forez, bonne nouvelle pour la taxe dõhabitation elle va l®g¯-

rement baisser. Cõest si rare que je le souligneé Vous avez aussi d¾ remarquer que le budget communal per-

met dõavancer, sans augmenter les taxes communales.  

D®but juin sera lõoccasion dõaccueillir les Marcilly de France, merci ¨ tous  pour organiser, participer, aller ¨ la 

rencontre et ensemble vivre un temps festif. 

Votre Maire, 

Thierry Gouby 

 

 

E D I T O 

* Les niveaux dõeau ®tant trop bas et la pluie 

tardant à venir... la campagne de mesure est 

report®e  pour partie ¨ lõautomne... 

M A I  2 0 1 7  
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F I N A N C E S  C O M M U N A L E S 

Suite au travail de la commission finances, le 22/02/2017, Odile Molle 1ere adjointe et Isabelle Thévenet, 

secr®taire de mairie en charge de la comptabilit®, ont pr®sent® ¨ lõInspectrice du Tr®sor Public de Bo±n les 

comptes de lõexercice 2016 et les pr®visions pour 2017. Cette d®marche a pour but de constater lõexactitude 

de la situation financière de la commune avant approbation par le Conseil Municipal et dépôt du budget en 

Sous-préfecture. 

Résultat clôture 2016 : Budget Général  

. Section de Fonctionnement :   + 319 601,50 ú 

. Section dõinvestissement      :   +     1936,77 ú 

Résultat de clôture 2016 : Budget assainissement 

. Section de Fonctionnement :   +   29 461,39 ú 

.Section dõinvestissement       :   +   62 912,28 ú 

Budget CCAS : + 1779,27 ú 

Le Conseil Municipal en date du 24 /02/2017 d®cide dõaffecter les r®sultats comme suit :  

§ Au Budget Général 2017 : 179 601,50 ú en recettes dõinvestissement et 140 000 ú en recettes de fonc-

tionnement..  

§ Au Budget Assainissement 2017 : 29 461,39 ú en recettes dõexploitation.  
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Concernant la section de fonctionnement, les dépenses « hors virement ¨ la section dõinvestissement » pas-

sent de 396 502ú à 431 857ú entre 2015 et 2016. Le poste « Charges du Personnel » représente la part 

principale. Cette charge est toutefois bien maitrisée et stable depuis plusieurs années et reste en dessous 

des 50% préconisés. Les charges à caractère général progressent le plus,  on note une augmentation  de 

32 528ú. Elles concernent divers travaux : voirie, b©timents communauxé Ce chiffre reste toutefois ¨ nuan-

cer car les assurances ont remboursé la somme de  13 259ú  (travaux relais du Châtel, candélabres ...) Cõest 

donc en réalité une augmentation de 5,5% à enregistrer sur le poste des dépenses. 

Pour ce qui concerne les recettes, les deux principaux postes sont les impôts et taxes ainsi que les dotations 

de lõEtat. Ces derni¯res, ont  d®j¨ ®t® amput®es sur 2015, et elles ont continu® ¨ baisser sur 2016 : - 9055ú 

pour la dotation forfaitaire et ð 20 966ú pour la solidarité rurale soit une diminution de 13,3% sur 1 an. No-

tons enfin, que pour ce qui concerne le poste  charges de personnel, le contrat CAE dõune ATSEM est arriv® ¨ 

son terme en juillet, de ce fait, nous ne b®n®ficions dõaucune aide sur salaire. Le pr®visionnel 2017 pr®voit 

peu de modification et reste ¨ lõimage des budgets pr®c®dents. Notons toutefois  des incertitudes concernant 

les dotations de lõEtat  sur  les montants  qui seront attribu®s.  

B U D G E T  G E N E R A L :  F O N CT I O N N E M E N T 

M A I  2 0 1 7  
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Les d®penses r®elles 2016 sõ®l¯vent  ¨ 92 915ú. Les travaux r®alis®s ont concern®  lõinstallation de lõaire de 

jeux, lõaccessibilit® de la salle des f°tes, la r®novation du terrain de tennis et la voirie. Par contre lõam®nage-

ment de la place du vieux bourg à pour des raisons techniques dû être reporté. Le prévisionnel 2017  prévoit  

donc cet aménagement pour un montant de 87 005ú TTC, accessibilit® comprise. A cela  sõajoute des travaux 

divers (partie de toiture église, panneaux,  suite accessibilité..) mais également 60 000ú de voirie. Enfin, la 

r®novation de lõ®cole devrait d®buter fin dõann®e 2017, les travaux sont programm®s sur 2 tranches. Des 

subventions sont sollicitées pour faire face à ces dépenses conséquentes.  

B U D G E T  G E N E R A L : I N V E ST I S S E M E N T 

EXPLOITATION 

Sur 2016, des travaux dõentretien sur la station du bourg ont eu lieu : curage, épan-

dage des boues, suivi agronomique. Sur 2017, une enveloppe de 35 000 ú est pré-

vue afin dõassurer les 1ers travaux urgents suite aux r®sultats du diagnostic qui se-

ront transmis en septembre. 

Les recettes proviennent à hauteur de 60 % de la redevance et des raccordements 

réseaux. 

 

INVESTISSEMENT  

Sur 2016, comme initialement prévu, le diagnostic réseau a débuté, il va se pour-

suivre sur 2017. Cõest donc 42 000 ú  programmés  sur les investissements mais également 30 000 ú pour 

des travaux de réhabilitation du filtre à sable de la station de Say. 

 

A compter de 2018, lõassainissement devient une comp®tence de Loire Forez, ainsi, la commune ne g®rera 

plus ce budget. 

Une étude 

réseau et 

traitement est 

en cours en 

2017, aussi des 

interventions 

peuvent avoir 

lieu la nuit afin 

dõ®tudier les 

écoulements. 

B U D G E T  A S S A I N I S S E M E NT 

é Les recettes 2016 int¯grent  une subvention du Conseil D®partemental pour la voirie pour un montant de 

33 928 ú et de la récupération de TVA sur travaux pour 34 717 ú. Au regard des investissements prévus, le 

pr®visionnel 2017 sõest vu attribu®  la somme de 179 601 ú prise sur lõexc®dent de fonctionnement  2016. 

B U D G E T  G E N E R A L :  F O N CT I O N N E M E N T  S U I T E . . . 
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Lors du Conseil Municipal du 07/04/2017 il a ®t® d®cid® de ne pas appliquer dõaugmentation sur les 3 taxes.  

Ainsi les taux 2017 restent identiques à ceux de 2016. 

Taxe dõHabitation : 5,63 %  -  Taxe Foncière bâti :10,10 %   -   Taxe Foncière non bâti : 39,49  % 

Au 01/01/2017, la dette concernant le budget général est de 142 710 ú,  elle était de 174 042 ú lõann®e pr®-

cédente. Elle a donc diminuée de 31 332 ú  et sõ®l¯ve ¨  100,70 ú par habitant. 

Celle concernant lõassainissement est de 151 045 ú contre 166 680 ú en N-1 soit 106,50 ú par habitant. 

Ce qui représente une dette totale de 293 755 ú dõo½  une diminution de 46 967ú sur 1 an. A noter que 7 em-

prunts sont en cours. 

La charge financi¯re annuelle totale (budget g®n®ral et assainissement) sõ®l¯ve en capital et int®r°ts ¨ 

54  341 ú. A ce jour la dette totale par habitant est donc de 207 ú  et lõannuit® ¨ 38 ú soit un taux relativement 

bas mais ce chiffre risque dõ®voluer au regard du projet ®cole et du transfert de lõassainissement. 

Curage de la lagune  

de Lugneux en 2016 

T A U X  C O M M U N A U X 

Assainissement 

M A I  2 0 1 7  



Un petit rappel sur son usage é 
 

Responsable de la salle des fêtes: Danie PERRIN  

Suppléants : Alexis CHARLIN et Marie Claude MASSACRIER 

Rappel: 

           Un r¯glement g®n®ral dõutilisation est ¨ respecter  

           Un ®tat des lieux sõeffectue avant et  apr¯s lõ®v®nement  
           Les clefs sont remises au signataire en échange du paiement à la Mairie le vendredi 
entre 14h et 19h. 
          Le ch¯que de caution est rendu lors de lõ®tat des lieux sõil nõy a pas de probl¯mes, au re-
tour des clefs. 

La salle doit être rendue propre et conforme au schéma affiché. 

Lõagent dõentretien effectue uniquement un contr¹le du nettoyage de la salle le lundi matin.  

Les animaux sont  interdits sauf sur demande préalable acceptée par la mairie. 

 Après 22h, les utilisateurs devront prendre toutes les dispositions nécessaires pour éviter les nuisances sonores no-

tamment en tenant les portes et les fenêtres fermées.  

La mairie, lõ®cole, les associations locales et les habitants de Marcilly le Ch©tel sont les seuls utilisateurs  de la salle 
des fêtes. 

¶ Tarif de location de la salle du samedi matin au dimanche soir : 300ú  

¶ Vin dõhonneur : 70ú  

Avec une caution de 700ú ET avec une attestation dõassurance. 

¶ Pour les associations de la commune : 70ú  (pour une journée ou le week-end) 

La Mairie  est prioritaire pour lõusage de la salle. 

S A L L E  D E S  F E T E S 
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Notre commune  remporte cette année 

encore le 3eme prix dans la catégorie 

des communes de 1001 à 2000 habi-

tants dans le concours « Fleurir la 

Loire » organisé par le département. En 

plus dõune magnifique orchid®e nous 

avons re­u un bon dõachat dõun mon-

tant de 91 euros. 

Nos agents Eric Veluire et Jean Claude 

Laurendon  participent activement à la 

réussite du fleurissement de la com-

mune et nous les en remercions ! 

A noter que 4 maisons marcilloises ont 

elles aussi été primées dans diffé-

rentes catégories. Cet engagement de 

chacun à fleurir ou paysager son envi-

ronnement contribue à offrir à tous un 

cadre de vie très agréable. Merci pour 

votre investissement ! 

Pour sõinscrire ¨ ce concours, prenez 

contact avec la mairie ou sur le site du 

conseil départemental www.loire.fr 

C O N C O U R S  D E P A R T E M E N TA L  « F L E U R I R  L A  L O I R E » 

C O N C O U R S  C O M M U N A L  « M A I S O N S  F L E U R I E S »  2 0 1 7  

ront récompensées par 

un bon dõachat lors des 

vïux du maire d®but 

2018.  

Cette année encore nous 

reconduisons le concours 

des maisons fleuries sur 

Marcilly. Un jury fera le tour 

de notre commune début 

août pour sélectionner les 

maisons, jardins ou balcons 

les plus fleuris ou arborés. 

Les plus belles maisons se-

Pour participer, 

le fleurissement 

doit être visible 

depuis la voie 

publique. 



Le goûter spectacle  Samedi 11 Mars 2017 a eu lieu le goûter-

spectacle offert par le CCAS pour nos Mar-

cillois et leur conjoint  ayant le privilège 

dõavoir obtenu  65 printemps et plus. Cette 

année, la troupe  « La Traverse » de Bard a 

joué une pièce « Vive La Colocation » de Da-

niel Levallois devant 75 amateurs de 

théâtre. Autour de sucreries, nous pro-

longeons ce moment chaleureux tous ensemble. 

Nous remercions la troupe pour sa joie et son travail, nos Marcillois 

pour leur participation ainsi que les membres du CCAS et Sylvain pour 

leur temps. 

Le CCAS tenait à remercier Marie-Claude Massacrier (démissionnaire 

de la vice-présidence et du CCAS)  pour sa contribution et son énergie 

donner  pendant ces ann®es. Danie Perrin a donc rejoint lõ®quipe du 

CCAS et Régine Cohas a été élue  vice-présidente. 

CENTRE COMMUNAL DõACT I O N  S O C I A L E 

A I D E S  F I N A N C I E R E S  P OUR LES REHABILITATIONS DõASSAINISSEMENT 

N O N  C O L L E C T I F 

Pour   info 

Le gouter 

spectacle est 

prévu le 

samedi 3 

mars 2018.  

Alors notez 

vite cette 

date dans 

votre agenda! 
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LõAgence de lõEau Loire Bretagne propose un taux dõintervention ¨ 60% dõun montant maximal rehauss® ¨ 8 

500 ú TTC pour les mises aux normes des installations pr®sentant un danger sanitaire. Cette aide nõest ¨ ce 

jour assur®e que jusquõau 31 d®cembre 2018. Au del¨ de cette date les modalit®s ne sont pas encore d®finies. 

Pour b®n®ficier de cette aide, lõhabitation doit avoir ®t® acquise avant le 1er janvier 2011 et la fili¯re dõassai-

nissement individuelle cr®®e avant le 9 octobre 2009. Ensuite, il sõagit de constituer le dossier de demande 

aupr¯s du Service Public dõAssainissement Non Collectif (SPANC). Le pr®alable n®cessaire est de poss®der la 

disponibilit® financi¯re pour payer lõint®gralit® des travaux car les aides seront vers®es sur facture acquitt®e. A 

partir de cet instant, vous pouvez contacter votre technicien du SPANC qui procèdera à la réactualisation de 

votre diagnostic et vous dira si vous remplissez les conditions techniques pour être éligible aux subventions. 

D¯s lors et avec le soutien du technicien, il vous faudra r®aliser lõ®tude ¨ la parcelle (obligatoire pour b®n®ficier 

des aides) qui établira votre projet technique. 

M A I  2 0 1 7  



Le dossier de demande de subvention sera constitué des pièces suivantes :  

¶ Le formulaire de d®claration dõinstallation dõassainissement disponible 

auprès de la mairie ou sur le site www.lignonduforez.fr dans la rubrique 

SPANC  

¶ Le courrier officiel de demande dõaide dont le mod¯le vous sera fourni  

¶ 2 devis dõentreprises diff®rentes, en indiquant votre choix entre les 

deux  

¶ La copie de lõ®tude ¨ la parcelle  

¶ Votre RIB pour le versement de la subvention  

¶ Copie de votre acte de propri®t® de lõhabitation. 

Le SPANC sõoccupera de proc®der aux demandes de subvention aupr¯s de lõAgence de lõEau Loire Bretagne et 

dès accord de sa part, vous donnera le feu vert pour attaquer les travaux. Une fois la visite classique de con-

formit® des travaux r®alis®e par le technicien et lõensemble des travaux achev®s, vous pourrez transmettre la 

facture acquittée au SPANC pour permettre le versement des aides qui se fera au prorata de la dépense effec-

tive : 5 100 ú pour 8 500 úTTC de travaux, 4 200 ú pour 7 000 úTTC de travauxé 

A G R A N D I S S E M E N T  E T  R ENOVATION DE LõECOLE 
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Le projet de rénovation de notre école communale 

va entrer dans la phase de préparation du dépôt de 

permis de construire. Les réponses de subvention 

commençant à arriver, cela nous permet en effet 

dõamorcer les d®marches administratives. 

Par ailleurs, lõinspection de circonscription de 

Montbrison et lõinspection acad®mique ont ®mis un 

avis favorable pour les lignes directrices de ce pro-

jet. 

Chaque esquisse a enrichi la réflexion en apportant 

des réponses aux problématiques complexes po-

sées par le bâtiment existant, tout en permettant 

de pousser encore plus loin lõanticipation des diffi-

cultés à venir. 

Nous en sommes actuellement à la septième es-

quisse de la part de notre architecte et celle-ci 

semble donner satisfaction aux personnes consul-

tées pour le moment : enseignants, personnel com-

munal et élus, elle sera prochainement présentée 

aux parents dõ®l¯ves. 

Cette démarche de ré-

flexion en amont et de 

concertation prend du 

temps mais elle devrait 

nous permettre de réali-

ser un projet qui réponde 

au mieux, aux besoins 

actuels et à venir de notre 

école Jean Côte. 

Il faut savoir prendre le 

temps de la réflexion col-

lective pour réaliser un 

projet de cette ampleur. 

Mr Bernard Bonne, président du conseil départemental et Mme 

Chantal Brosse, conseill¯re d®partementale en visite ¨ lõ®cole le 

vendredi 21 avril 2017. 

Mr R®mi R®cio sous Pr®fet de lõarrondissement 

de Montbrison en visite ¨ lõ®cole et sur la place 

du vieux bourg avec les élus le vendredi 18 no-

vembre 2016. 

Rencontre et visite de lõ®cole avec Mme Rivollier, 

sénatrice le 7 avril 2017. 



Samedi 8 avril  

 Cõest d®sormais une habitude, les choristes du Groupe Vocal se retrouvent une fois par an pour passer une journ®e convi-

viale. On apporte ses plats ce qui permet de goûter à des mets des plus variés révélant les talents culinaires de chacun. Cette année, 

le beau temps a permis ¨ certains, des activit®s de plein air (p®tanque, balades), dõautres pr®f®rant ç tailler la bavette » à lõint®rieur. 

                Lõapr¯s -midi sõest termin®e bien s¾r par quelques chants. 

 La profusion de victuailles a même permis de recommencer le soir, il fallait bien « finir les restes ». 

 Une journ®e sympathique qui ®videmment sera reconduite lõann®e prochaine. 

R E T R O S P E C T I V E 

R E P R I S E  V E N D R E D I  8  SE P T E M B R E 

P R O J E T 
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Vendredi 28 avril   Cõ®tait cette ann®e la 15ème rencontre musicale ¨ lõ®glise Saint Cyr. Deux autres chorales ®taient invit®es. ç Les 

Couleurs du temps » de Saint Martin en Haut (dirigée par Pierre Courbière) « Les Merles Moqueurs » de Saint Bonnet le Courreau 

(dirigée par Joanny Marchand).  

Beaucoup de spectateurs ont pu apprécier les 

prestations des chorales. La soir®e sõest termin®e 

par un chant commun dynamique et ensoleillé. 

Après le concert, chanteurs et accompagnateurs 

se retrouvaient à la salle des fêtes pour un mo-

ment convivial autour de tables bien garnies par 

les choristes en sal® et sucr®. Le verre de lõamiti® 

était offert par le Groupe Vocal. 

Merci à tous ceux qui ont contribué à la réussite 

de ce concert et aux 2 chorales qui se déplacent 

bénévolement. 

 Les r®p®titions ont lieu ¨ lõ®cole le vendredi ¨ 20 heures 30. Ne pas oublier dõapporter son si¯ge. 

       8 septembre / 15 septembre / 22 septembre / 29 septembre / 6 octobre / 13 octobre / 20 octobre 

 La suite du calendrier dans le prochain « écureuil » 

 Nous repartons sur un nouveau répertoire. Si vous avez envie de chanter, 

cõest le bon moment pour nous rejoindre. Vous °tes ind®cis, venez assister ¨ une r®p®-

tition. Si vous voulez rejoindre le groupe, il vous en coûtera 10 ú pour lõann®e. 

Renseignements : Jean VERNAY 04 77 97 59 62 ñ jean.vernay@wanadoo.fr  

Samedi 23 septembre :  

Le Groupe Vocal animera une après-midi au Colombier à Sail sous Couzan. 

BONNES VACANCES A TOUS 

M A I  2 0 1 7  



Conter sous une nouvelle forme: le 5 mai a lieu 

une « heure de conte numérique » 

Ouverte aux enfants de 3 à 6 ans puis  

de 6 à 10 ans dans une deuxième séance  

Cõest un conte o½ lõintrigue se m°le au jeu : les enfants sont très 

actifs dans le d®roulement de  lõhistoire. 

Nous avons souhaité participer  au rassemblement des «  Marcilly de France » : Venez découvrir  quelques 

images, lõhistoire ou la situation g®ographique  des autres Marcilly  gr©ce ¨ une exposition  dans les locaux de 

la médiathèque. 

Vous pourrez la voir à partir du 6 mai aux heures dõouverture  habituelles de la biblioth¯que.  

L A  M É D I A T H È Q U E  I N N O VE   

Elle reste ouverte tout lõ®t® mais du 1er juillet au 31 août  seule la permanence du mercredi  de 14h30 à17h  

est maintenue.  

Lõaccueil retrouvera ses horaires habituels au 1er septembre.                                                          

Nõoubliez pas que nous avons aussi ¨ disposition CD et DVD  ¨ vous pr°ter  

E X P O S I T I O N 

L A  M E D I A T H E Q U E  C E T  ET E 
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T E N N I S 

Lieu : 450 rue du Pavé 

tel: 04 77 97 47 71  

Horaires: 

Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi  

De 15h15 à 19h 

Sport, boules et jeux de cartes Principaux événements: 

Concours de boules: 

Pâques, Pentecôte, fin Mai, mi-août. 

A M I C A L E  D E S  B O U L E S  «  L E S  E C U R E U I L S » 



Le gala de danse édition 2017 aura lieu le  

samedi 20 mai à 20 heures ̈  la salle des f°tes de Bo±n. Lõentr®e sera 

de 4 euros pour les adultes et 1 euro pour les enfants.  

Nous vous attendons nombreux !  
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A F R  :  G A L A  D E  D A N S E 

M A R C H E  D E S  V E N D A N G E S 

Appel à l'aide et aux bénévoles 
 

Nous avons besoin de votre aideé, quelques heures, quelques minutes parfois 

pourraient suffire pour tout changer ! 

Venez nous aider pour "la marche des vendanges " le week-end du 8/9/10 

septembre. 

Un poste dans lõactivit® que vous souhaitez : le vendredi matin (8h/11h) à la 

réalisation des pâtés aux pommes ou  le dimanche : à la buvette, en salle, sur 

les relais, nous prendrons tout ce que vous voudrez bien nous donner! 

Cela permettra à l'association de vivre et à vous, de profiter des tarifs les plus 

bas pour les activités!... venez participer à 

cette joyeuse épopée ! 

 

Premi¯re r®union dõorganisation: 

 mardi 16 mai à 20h30, salle Galathée . 

 

Contacter : Jeanne Faure 06 17 51 39 47  

                  Sandrine SEFERIAN 06 43 04 27 19 

A C C U E I L  D E  L O I S I R S 

L'été arrive à grands pas et avec lui le centre se prépare à ouvrir ses portes  

Du 10 Juillet au 28 Juillet 2017, les enfants de 4 à 12 ans seront accueillis pour de nouvelles aventures, à la 

salle polyvalente de Marcoux . 

Comme chaque année, 2 camps seront proposés. (dont un qui se déroule-

ra du 31 Juillet au 3 Août 2017) 

Baptiste Delhomme, le directeur ainsi que son ®quipe dõanimateurs  est 

en cours de réflexion pour la préparation des thèmes, qui comme chaque 

année feront le bonheur des enfants.  

Le programme complet sera distribué début juin dans les écoles et dispo-

nible dans les différentes mairies. 

Inscriptions 

Vendredi 16 Juin à 19 heures à la salle des fêtes de Marcilly  

Renseignements : Sophie MOULIN : 04 77 24 03 91  



Cette année, nous aurons 2 nouveautés : 

La première : le tir du feu dõartifice aura lieu le samedi soir (vers 

22H00) au lieu du dimanche soir. 

La deuxième : nous allons fêter les 10 ans du défilé de chars. 

Pour marquer cet ®v¯nement, la Banda Dõor® de Sury Le Comtal 

animera le défilé. 

Cette année le thème des chars sera libre 

Pour marquer cette décennie, nous souhaiterions une nouvelle mobili-

sation des différents hameaux, pour réaliser un char, comme vous avez 

pu le faire les années précédentes. 

Si de nouvelles personnes souhaitent participer au défilé, veuillez contacter : 

Jean-Luc MALLET au 06 74 32 90 26 ou par email : jean-luc.mallet@wanadoo.fr 

 

L E  P R O G R A M M E 

 

Vendredi 21 juillet : Distribution des brioches par les classards 

A partir de 18H00 : concours de pétanque (au stade) 

 

Samedi 22 juillet : Sur la journée distribution des brioches par les 

classards 

Le soir vers 22H00 : Feu dõartifice (offert par la mairie) 

 Suivie du bal des jeunes (gratuit) avec HELIOS 

                                                                            

                                                                            Dimanche 23 juillet :  

Le matin:         A partir de 11H00 : Pr®sentation des diff®rentes ®quipes pour le d®fil® de lõapr¯s midi. 

         A partir de 11H30 : Verre de lõamiti® offert par la mairie  

 

Lõapr¯s midi :  A partir de 15H30 : Défilé de chars réalisés par différents hameaux accompagné de la Banda 

« DORE » de Sury le Comtal 

  

A partir de 17H00 : Bal musette avec lõOrchestre de  

« Maurice MOINE » 

 

Vers 20H00  : Repas Paëlla ou Fourmiflette 

                     

Vers 21 H00 : Suivi du bal des familles (gratuit) avec  

LõOrchestre de ç Maurice MOINE » 

C O M I T E  D E S  F E T E S :  F ET E  P A T R O N A L E  L E S  2 1 /2 2 / 2 3  J U I L L E T 
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